
COURIOL Paula
MASSE Christel
DELABRE Isabelle

Journée départementale sur 
la Qualité de l’Air Intérieur



La Communauté d’Agglomération du Puy en Velay 
engagée pour la santé des touts petits et des 
professionnels :

A) Dans le cadre des marchés publics de travaux : 
produits systématiques avec critères A+ et labels 
biosourcés (cahier des charges) 

Une culture de prévention 
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Des matériaux respectueux de la qualité de l’air :

- Revêtements de sol et de mur : produits à très faibles émissions de COV 
sans solvants ni colles nocives 

- peintures et finitions : peinture à l’eau, sans formaldéhyde ajouté 

- mobiliers et équipements : prioritairement en bois certifié issu de filières 
durables, traités avec des produits non toxiques

- textiles et éléments de décoration : choisis sans retardateurs de flamme 
chimiques ni substances allergènes  



Fiche Technique d’une peinture utilisée 
pour la réfection des murs en crèche 
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  B) Contrat de maintenance annuel pour les VMC :                             
       vérification et nettoyage  des bouches et des filtres
   

C) Circuit court privilégié pour travailler avec les entreprises locales 
et écoresponsables 

D) Accompagnement de Promotion Santé : mise en place d’un 
binôme référent QAI dans chaque crèche

  E) Mesure de  CO2 et de radon avec SOCOTEC 



  7

Résultats de mesures de CO2 Crèche « Rêves et ritournelles »
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Stratégies pour l’avenir

Prise d’autonomie de la collectivité pour 
effectuer les prises de mesures CO2 :

- achat de boîtier capteur CO2 ARIUM pour 
chaque crèche
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Sensibiliser l’ensemble des professionnels et des familles à 
la Qualité de l’Air Intérieur 

Application de la réglementation prévue dans 
le cas de travaux impliquant des mesures de 
formaldéhyde et benzène
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Leviers d’actions mises en place dans nos crèches  

- Ouvrir les fenêtres minimum 5 fois par jour
- Réflexion sur le choix des jouets
- Aération des mobiliers et jouets neufs avant utilisation
- Effectuer des lessives à 60°C  au lieu de 90°C
- Effectuer les machines à laver et sèche linge  à charge pleine
- Privilégier l’étendage du linge à l’extérieur 
- Application d’un protocole de nettoyage des sols et mobiliers, 
produits sans pictogramme de nocivité pour les personnes et 
l’environnement
- Débrancher les appareils électriques 
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